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D’ordre de mon gouvernement et comme suite & ma lettre du 29 jauvier 1982 
(A/37/7&S/14853), jlai l’honneur de vous informer des incidents ci-après : 

1. Le 31 janvier 1982, à 2 heures, environ 10 coups de pibcee 
d'artillerie et roquettes de 107 mm, tir& par les forces vistaamiennes à 
partir du territoire kazupuchéen, onttouché, en territoire tha!Ilandais, 
Ban aok Sabaeng, dans le district d'Aranyapratet (province de Prachinburi), 
tuant deux villageois thdlandais, en blessant gri&ement quatre autres et 
d&ruioimttroie rnaieons. 

tir& 
2. Le ler tivrier 1982, A 12 heures, dee centainea d'obw d'artillerie 
b partir du Kampuchea, ont touchb, en territoire thaîlandair, 

Ban Klong Nam Sai et Ban Fai Taek, dans le district d'Aranyapratet 
(province de Rachinburi). Malgré de6 wertiarements r6pMs de5 forces 
thaSlamSire5, lu bombardment du territoire tha9lemlair l 'est po~ruiv5 
jusqu'a ce que les force5 tha$landaires aient dQ, a leur tour, ouvrir le feu 
en direction des emplacements suppos6s des piècao d’artillerie vietnamiennes 
à 15 h 45. 

Ces incidents constituent de nouvelles violations flagrantes et -@méditées 
de la souverninet6 et de l'intégrit% territoriale de la Thaïlande. Le Gouvernement 
royal thaïlandais condrrmne énergiquement ces actes d'hostilit6 délibérés et sans 
provocation perpétrés par les forces vietnamiennes d'occupation au Kampuchea et 
réaffirme son droit légitime dependre toutes les mesures nécessaires T)our 
sauvegarder la souveraineté et l'intégrité territoriale de la Thailand& 

02-03554 / . . . 



~.ai 12honneur dq vous demndcr de bien vouloir faire distribuer le texte 6e 
la pr6smte lettre corne ciocment officiel de l'Assernbl6e $.nérale, au titre des 
points intitulés "La situation au !Cmpuchea'i et "Question de la paix, de la 
stabilité et de la coo&ration en Asie du Sud-Est" et du Conseil de sgcurité. 

Le Représentant permanent de la Thaïlande 
pq3rès de l'Organisation des Bations Unies, 

(Sitgné) Ii. L. Birabhongse KASID~~RI 


